


propositions de l'administration.

Malheureusement  cette  dernière  n'a  pas  voulu  discuter  et  a  choisi  d'imposer  de
nouvelles règles sans concertation avec les organisations syndicales. Elle nie le rôle des
corps intermédiaires.
Ainsi dans le cas d’une réorganisation de services au sein d’une même commune, le
droit de mutation se meut en obligation de suivre la mission.
Mais  attention :  selon  la  DG,  une  mutation  obligatoire  n’est  pas  un  déplacement
d’office !! 

La  CFDT  Finances  publiques,  réclame  que  même  en  cas  de  suppressions
d’emplois  à  la  direction  générale,  la  règle  de  l’an cienneté  administrative  soit
respectée pour tous.

Pour compléter le tableau et affirmer le non-respect  des représentants syndicaux,  la
Direction générale a tenu un groupe de travail le 17 octobre 2016 avec les organisations
syndicales représentatives pour traiter du dialogue social.

Or, en guise de dialogue, la Direction générale a décrété sans concertation :

• la suppression de la prise en charge des frais des élus en CAP;
• le refus du libre choix de désignation des experts, en violation des textes 

réglementaires, dont la convocation est demandée par les OS;
• la réduction drastique du temps de préparation des dossiers de défense des 

personnels accordé, à l’ensemble des représentants siégeant en commission 
paritaire nationale ou locale.

Ces conséquences sont clairement confirmées et assumées par le Directeur général.

En synthèse, le dispositif de fonctionnement proposé par la DGFiP est pour la CFDT
Finances publiques totalement inadmissible. Il  est  également inacceptable de vouloir
changer  les  règles  en  cours  de  mandature,  alors  que  les  prochaines  élections
professionnelles se tiendront fin décembre 2018.

L'administration  a  cette  année  appelé  une  troisième  liste  complémentaire  de  1ères
affectations après les épreuves de concours C d'octobre 2016 alors que chaque année
elle insiste sur le fait qu'il lui est impossible de recruter après le concours.

Pourquoi est-ce possible cette année ?

Réponse de la DG :  "on a réfléchi". Sur quoi? Nous n'en savons pas plus ! ! !
Preuve que la Direction générale fait ce qu'elle veut quand elle veut sans se préoccuper
des organisations syndicales, ni des textes.
Les  raisons  de  ce  brusque  revirement  sont  restées  sans  réponse  même si  la  CFDT
Finances publiques suppose que les nombreux désistements des agents C stagiaires,
n'ayant pas obtenu satisfaction à leur demande de vœux de 1ères affectation, n'y sont pas
étrangers. 
Ainsi, sur la deuxième tranche de la liste complémentaire, 97 agents sur  433 ont renoncé
au bénéfice du concours, soit près de 23%. De même, le nombre important de départs à la
retraite  est,  pour la  CFDT,  une autre  explication de cet  appel inattendu. Force est  de
constater que le mode de recrutement de la Direction générale se fait à courte vue et sans
aucune anticipation. Le résultat aboutit au final à un sous calibrage récurent, à une érosion
et à une évaporation constante des agents !!! 

En parallèle,  l'administration a  décidé la possibilité  de permettre  aux derniers  appelés
d'intégrer l'ENFiP le 3 janvier et de reporter leur prise de poste initialement prévue le 30
décembre 2016. Ces 2 mesures permettront de résoudre des problèmes de logistique




